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« Toute société ayant fait appel public à l'épargne doit s'assurer de la diffusion effective et intégrale de 

l'information réglementée. L'information réglementée doit, au moment de sa diffusion, être déposée auprès de 

l'AMF.

Pour les sociétés cotées sur l'Eurolist, la diffusion effective et intégrale doit être réalisée par voie électronique en 

respectant les critères définis par le règlement général qui impose une diffusion auprès d'un large public au sein 

de l'Union européenne et selon des modalités garantissant la sécurité de la diffusion et de l'information. Pour ce 

faire, les sociétés pourront (…), si elles souhaitent bénéficier d'une présomption de diffusion effective et intégrale, 

utiliser les services d'un diffuseur professionnel qui satisfait aux critères de diffusion fixés par le règlement général 

et qui figure sur une liste publiée par l'AMF.

Les sociétés cotées doivent en outre procéder à une communication financière par voie de presse écrite.

Les modalités de cette communication financière (…) sont précisées dans une recommandation de l'AMF. »

Paris, le 22 janvier 2007

La Directive Transparence du 22 janvier 2007



a) le rapport financier annuel ;

b) le rapport financier semestriel ;

c) l'information financière trimestrielle ;

d) le rapport sur le contrôle interne et le gouvernement d'entreprise ;

e) le communiqué relatif aux honoraires des contrôleurs légaux des comptes ;

f) l'information mensuelle relative au nombre total de droits de vote et d'actions composant le 

capital social de la société ;

g) le descriptif des programmes de rachat d'actions propres ;

h) les communiqués publiés par la société au titre de l'obligation d'information permanente

i) le communiqué précisant les modalités de mise à disposition d'un prospectus ;

j) un communiqué précisant les modalités de mise à disposition ou de consultation des documents

préparatoires à l'assemblée générale et,

k) un communiqué mensuel regroupant les déclarations hebdomadaires de rachat d'actions.

Liste des informations réglementées 
définies par l’



Une solution simple, fiable, et efficace

Diffusion en Europe de votre information financière…

…24h/24 et 7j/7

…dans son intégralité

…en toute sécurité

…de manière identifiable et traçable

…vers les médias, les investisseurs et le public avec une 

disponibilité et une qualité de service irréprochables 

…vers une base d’e-mails qualifiée et exclusive à La Tribune Wire 

de plus de 1.000 contacts e-mail qualifiés (analystes, gérants, …)

Notre solution vous libère de vos obligations d’information.



Notre offre de diffusion

Offre Wire seulOffre Wire seulOffre Wire seulOffre Wire seul

Nombre de communiqués illimitillimitillimitillimitééééssss

Tarif / 4 500 € ht avant RP

� une offre unique mixant Print + Diffusion électronique *

� un nombre de communiqués financiers ET corporate illimité pendant 12 mois

Offre Wire + Contrat IS Offre Wire + Contrat IS Offre Wire + Contrat IS Offre Wire + Contrat IS papierpapierpapierpapier

Nombre de communiqués illimitillimitillimitillimitééééssss

Tarif / 3 500 € avant RP

+ bonus visibilité print* dans

Inclus dans l’offre * : 1 avis en floating dans La Tribune lors de chaque diffusion de 
communiqué
* Avis en N&B (H50xL99) dans les pages IS avec texte formaté:«Logo + Retrouvez 
notre communiqué sur latribunewire.com et latribune.fr» pour les clients renouvelant 
au moins à l’identique leur(s) contrat(s) IS dans LA TRIBUNE en 2010



Notre réseau de diffusion

� Régulateur : L’Autorité des Marchés Financiers

� Place boursière: NYSE-Euronext

� Agences de Presse: Reuters, Bloomberg, Dow Jones Newswires

� Systèmes d’information destinés aux professionnels : Reuters, Européenne de données, Factiva, Thomson Dialog, Cedrom-Sni, 

Dow Jones Newswire

� Moteurs de recherche, portails et sites Internet : MSN Finances, Latribune.fr, Latribunewire.com, Abcbourse.com, Boursica.com, 

Bolsamania.fr (ESP), Capital.fr, EfinancialCarrers (UK), Fortuneo.fr, Francebourse.com, Horizoncroissance.com ; Indexa.fr, 

Newsinvest.fr, Vidaeconomica.pt (POR), Zonebourse.com, RadioBFM.com, 01net.com …



Ghislain Boyer

01.40.13.18.71

gboyer@latribune.fr

Emmanuel Goindin

01.40.13.13.22

egoindin@latribune.fr

Contacts 

La Tribune Régie – 26 rue d’Oradour-sur-Glane 75015 Paris – Tél. 01 40 13 13 23

Jean Miflin

01.40.13.13.24

jmiflin@latribune.fr

Souade Grisoni

01.40.13.18.30

sgrisoni@latribune.fr


